
 

Date de convocation : vendredi 12 février 2021  
Nombre de membres : 122  
En exercice : 122 
Présents : 61  
Votants : 89 

 
Date et Iieu d’affichage : mercredi 24 février 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 19 février 2021 
COLLEGE GENERAL (Pays – ScoT / PCAET réunis) 

Visio-Conférence 
 

 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le vendredi 12 février 2021 pour la séance du vendredi 
19 février 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous 
la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
 

Délégués titulaires et suppléants votants 
 

Pour CDG 72 : Mmes HAMONOU-BOIROUX Lydia, RIVRON Véronique, MM. LE MENER Dominique, 
MARCHAND Eric — 4 présents et 4 voix 

 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, MONGELLA 
Arnaud, PIGNE André, PINTO Christophe, TRIFAUT Anthony — 8 présents et 8 voix 

 

Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, 
HAMOUNOU-BOIROUX Lydia, LAGARDE Fabienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BATIOT Rémy, BRETEAU 
Franck, CALIPPE Yves, COUNIL Christophe, COZIC Thierry, EDOM François, GOUFFE Jacques, LE BOLU Joël, 
LE FOLL Stéphane, LEBOUCHER Patrice, LORIOT Claude, LEPROUST Gilles, MARIETTE Pascal, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent, POLLEFOORT Maurice — 23 présents et 39 voix 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET David, 
CLEMENT Emmanuel, DELLIERE Jérôme, DORIZON Dominique, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 10 
présents et 16 voix 

 

Pour OBB : Mmes FEVRIER Florence, SEBILLET Marie-Noëlle, MM. BIZERAY Jean-Claude, BOURGE Jean-Yves, 
COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 8 présents et 13 voix 

 

Pour SEPM : Mmes MORGANT Nathalie, PREZELIN Séverine, MM. BACHELIER Jean-Christophe, BILE Dany, 
HERVE Yves-Marie, HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas, TAUPIN Laurent — 8 présents et 9 voix 

 

Délégués excusés : 
 

Pour CDG 72 : Mme AUBIN Dominique, M. PETIT-LASSAY Claude 
Pour LMM : Mmes MOISY Sophie, POUPINEAU Christine, MM. PORTIER Quentin, TOUCHE Thierry 
Pour MCS : MM. DESCHAMPS François, LERAT Jean-Michel, MUSSET Michel 
Pour OBB : Mmes DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, REVEL Marie-Line, M. GOUHIER Sébastien 
Pour SEPM : Mmes CORMIER Véronique, RENAUT Martine, MM. BRIONNE Alain, FOUCHARD Stéphane, 
FOURMY Guy, HAMIOT Julien, HUREAU Laurent, LEPETIT Jean-Pierre, LIVET Yannick 
 
 

Madame CANTIN Véronique est nommée secrétaire de séance. 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
N°20210219_1 

 
 RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 
 

OBJET : Vote du budget principal 2021 
 
 
 
Monsieur le Président propose à Madame Cantin, vice-Présidente en charges des finances, d’exposer le 
budget primitif 2021 du Pays du Mans, dont le détail figure en annexe. 

 
 

➢ Il est proposé au Comité Syndical,  
 

- d’approuver le budget principal 2021 du syndicat mixte du Pays du Mans tel que présenté et 
annexé à la présente délibération. 
 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 
 
 

 
 

LE PRESIDENT 
  Stéphane LE FOLL 
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Date de convocation : vendredi 12 février 2021  
Nombre de membres : 122  
En exercice : 122 
Présents : 61  
Votants : 89 

 
Date et Iieu d’affichage : mercredi 24 février 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 19 février 2021 
COLLEGE GENERAL (Pays – ScoT / PCAET réunis) 

Visio-Conférence 
 

 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le vendredi 12 février 2021 pour la séance du vendredi 
19 février 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous 
la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
 

Délégués titulaires et suppléants votants 
 

Pour CDG 72 : Mmes HAMONOU-BOIROUX Lydia, RIVRON Véronique, MM. LE MENER Dominique, 
MARCHAND Eric — 4 présents et 4 voix 

 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, MONGELLA 
Arnaud, PIGNE André, PINTO Christophe, TRIFAUT Anthony — 8 présents et 8 voix 

 

Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, 
HAMOUNOU-BOIROUX Lydia, LAGARDE Fabienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BATIOT Rémy, BRETEAU 
Franck, CALIPPE Yves, COUNIL Christophe, COZIC Thierry, EDOM François, GOUFFE Jacques, LE BOLU Joël, 
LE FOLL Stéphane, LEBOUCHER Patrice, LORIOT Claude, LEPROUST Gilles, MARIETTE Pascal, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent, POLLEFOORT Maurice — 23 présents et 39 voix 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET David, 
CLEMENT Emmanuel, DELLIERE Jérôme, DORIZON Dominique, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 10 
présents et 16 voix 

 

Pour OBB : Mmes FEVRIER Florence, SEBILLET Marie-Noëlle, MM. BIZERAY Jean-Claude, BOURGE Jean-Yves, 
COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 8 présents et 13 voix 

 

Pour SEPM : Mmes MORGANT Nathalie, PREZELIN Séverine, MM. BACHELIER Jean-Christophe, BILE Dany, 
HERVE Yves-Marie, HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas, TAUPIN Laurent — 8 présents et 9 voix 

 

Délégués excusés : 
 

Pour CDG 72 : Mme AUBIN Dominique, M. PETIT-LASSAY Claude 
Pour LMM : Mmes MOISY Sophie, POUPINEAU Christine, MM. PORTIER Quentin, TOUCHE Thierry 
Pour MCS : MM. DESCHAMPS François, LERAT Jean-Michel, MUSSET Michel 
Pour OBB : Mmes DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, REVEL Marie-Line, M. GOUHIER Sébastien 
Pour SEPM : Mmes CORMIER Véronique, RENAUT Martine, MM. BRIONNE Alain, FOUCHARD Stéphane, 
FOURMY Guy, HAMIOT Julien, HUREAU Laurent, LEPETIT Jean-Pierre, LIVET Yannick 
 
 

Madame CANTIN Véronique est nommée secrétaire de séance. 



 

 
 

 
 
 
N°20210219_2 

 
 RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 
 

OBJET : Vote du budget annexe ADS 2021 
 
 
 
Monsieur le Président propose à Madame Cantin, vice-Présidente en charges des finances, d’exposer le 
budget primitif annexe ADS 2021 du Pays du Mans, dont le détail figure en annexe. 

 
 

➢ Il est proposé au Comité Syndical,  
 

- d’approuver le budget annexe ADS 2021 du syndicat mixte du Pays du Mans tel que présenté et 
annexé à la présente délibération. 
 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 
 
 

 
 

LE PRESIDENT 
  Stéphane LE FOLL 
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Présents : 61  
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Date et Iieu d’affichage : mercredi 24 février 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 19 février 2021 
COLLEGE GENERAL (Pays – ScoT / PCAET réunis) 

Visio-Conférence 
 

 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le vendredi 12 février 2021 pour la séance du vendredi 
19 février 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous 
la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
 

Délégués titulaires et suppléants votants 
 

Pour CDG 72 : Mmes HAMONOU-BOIROUX Lydia, RIVRON Véronique, MM. LE MENER Dominique, 
MARCHAND Eric — 4 présents et 4 voix 

 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, MONGELLA 
Arnaud, PIGNE André, PINTO Christophe, TRIFAUT Anthony — 8 présents et 8 voix 

 

Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, 
HAMOUNOU-BOIROUX Lydia, LAGARDE Fabienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BATIOT Rémy, BRETEAU 
Franck, CALIPPE Yves, COUNIL Christophe, COZIC Thierry, EDOM François, GOUFFE Jacques, LE BOLU Joël, 
LE FOLL Stéphane, LEBOUCHER Patrice, LORIOT Claude, LEPROUST Gilles, MARIETTE Pascal, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent, POLLEFOORT Maurice — 23 présents et 39 voix 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET David, 
CLEMENT Emmanuel, DELLIERE Jérôme, DORIZON Dominique, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 10 
présents et 16 voix 

 

Pour OBB : Mmes FEVRIER Florence, SEBILLET Marie-Noëlle, MM. BIZERAY Jean-Claude, BOURGE Jean-Yves, 
COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 8 présents et 13 voix 

 

Pour SEPM : Mmes MORGANT Nathalie, PREZELIN Séverine, MM. BACHELIER Jean-Christophe, BILE Dany, 
HERVE Yves-Marie, HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas, TAUPIN Laurent — 8 présents et 9 voix 

 

Délégués excusés : 
 

Pour CDG 72 : Mme AUBIN Dominique, M. PETIT-LASSAY Claude 
Pour LMM : Mmes MOISY Sophie, POUPINEAU Christine, MM. PORTIER Quentin, TOUCHE Thierry 
Pour MCS : MM. DESCHAMPS François, LERAT Jean-Michel, MUSSET Michel 
Pour OBB : Mmes DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, REVEL Marie-Line, M. GOUHIER Sébastien 
Pour SEPM : Mmes CORMIER Véronique, RENAUT Martine, MM. BRIONNE Alain, FOUCHARD Stéphane, 
FOURMY Guy, HAMIOT Julien, HUREAU Laurent, LEPETIT Jean-Pierre, LIVET Yannick 
 
 

Madame CANTIN Véronique est nommée secrétaire de séance. 
 



 

 
 

 
 
 
N°20210219_3 

 
 RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 
 

OBJET : Ressources humaines : Création d’un poste d’instructeur ADS – grade de Technicien territorial 

 

Madame la Vice-Présidente en charge des finances et des ressources humaines, indique aux membres du 
Comité Syndical Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, susvisé les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de l’établissement, il appartient donc aux 
membres du Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.   

Considérant la nécessité d’assurer les missions suivantes : Instructeur ADS 

Il est proposé la création d’un emploi d’instructeur ADS à temps complet à compter du 1er août 2021, pour 
l’instruction des dossiers d’urbanisme  

L’emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour une durée maximale 
d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article 3-2 de la 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée 
fixée au 2ème alinéa de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, la procédure de recrutement pour 
pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

Son niveau de recrutement et de rémunération seront définis dans le cadre de ce grade par arrêté du 
Président ; l’agent bénéficiera du régime indemnitaire du RIFSEEP groupe de fonction B3, à compter du 1er 
août 2021. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans après en avoir débattu, accepte : 

- D’approuver la création d’un poste de technicien territorial et de l’attribution du régime 
indemnitaire du RIFSEEP groupe de fonction B, à compter du 1er juillet 2021 ; 

- D’autoriser toutes dépenses de fonctionnement et d’investissement liées la création de ce poste ; 
- D’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents inhérents à cette création de poste. 

 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 
 
 

 
 

LE PRESIDENT 
  Stéphane LE FOLL 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 19 février 2021 
COLLEGE GENERAL (Pays – ScoT / PCAET réunis) 

Visio-Conférence 
 

 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le vendredi 12 février 2021 pour la séance du vendredi 
19 février 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous 
la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
 

Délégués titulaires et suppléants votants 
 

Pour CDG 72 : Mmes HAMONOU-BOIROUX Lydia, RIVRON Véronique, MM. LE MENER Dominique, 
MARCHAND Eric — 4 présents et 4 voix 

 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, MONGELLA 
Arnaud, PIGNE André, PINTO Christophe, TRIFAUT Anthony — 8 présents et 8 voix 

 

Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, 
HAMOUNOU-BOIROUX Lydia, LAGARDE Fabienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BATIOT Rémy, BRETEAU 
Franck, CALIPPE Yves, COUNIL Christophe, COZIC Thierry, EDOM François, GOUFFE Jacques, LE BOLU Joël, 
LE FOLL Stéphane, LEBOUCHER Patrice, LORIOT Claude, LEPROUST Gilles, MARIETTE Pascal, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent, POLLEFOORT Maurice — 23 présents et 39 voix 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET David, 
CLEMENT Emmanuel, DELLIERE Jérôme, DORIZON Dominique, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 10 
présents et 16 voix 

 

Pour OBB : Mmes FEVRIER Florence, SEBILLET Marie-Noëlle, MM. BIZERAY Jean-Claude, BOURGE Jean-Yves, 
COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 8 présents et 13 voix 

 

Pour SEPM : Mmes MORGANT Nathalie, PREZELIN Séverine, MM. BACHELIER Jean-Christophe, BILE Dany, 
HERVE Yves-Marie, HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas, TAUPIN Laurent — 8 présents et 9 voix 

 

Délégués excusés : 
 

Pour CDG 72 : Mme AUBIN Dominique, M. PETIT-LASSAY Claude 
Pour LMM : Mmes MOISY Sophie, POUPINEAU Christine, MM. PORTIER Quentin, TOUCHE Thierry 
Pour MCS : MM. DESCHAMPS François, LERAT Jean-Michel, MUSSET Michel 
Pour OBB : Mmes DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, REVEL Marie-Line, M. GOUHIER Sébastien 
Pour SEPM : Mmes CORMIER Véronique, RENAUT Martine, MM. BRIONNE Alain, FOUCHARD Stéphane, 
FOURMY Guy, HAMIOT Julien, HUREAU Laurent, LEPETIT Jean-Pierre, LIVET Yannick 
 
 

Madame CANTIN Véronique est nommée secrétaire de séance. 



 

 
 

 
 
 
N°20210219_4 

 
 RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN 
 

OBJET : Ressources humaines : création d’un poste de rédacteur principal 2e classe 

 

 
Madame la Vice-Présidente en charge des finances et des ressources humaines, indique aux membres du 
Comité Syndical que dans le cadre de l’évolution normale de carrière des agents et des nécessités de service, 
il est nécessaire de créer un poste de rédacteur principal 2ème classe. 
 
Ce poste bénéficiera du régime indemnitaire du RIFSEEP qui a été mis en place, selon la grille groupe de 
fonctions RIFSEEP B3. 
 
Elle invite les membres du Comité Syndical à bien vouloir se prononcer quant à cette création de poste de 
catégorie b, à compter du 1er juillet 2021.  
 
Le Comité Syndical du Pays du Mans après en avoir débattu, accepte : 

- D’approuver la création d’un poste rédacteur principal 2e classe et de l’attribution du régime 
indemnitaire du RIFSEEP groupe de fonction B, à compter du 1er juillet 2021 ; 

- D’autoriser toutes dépenses de fonctionnement et d’investissement liées la création de ce poste ; 
- D’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents inhérents à cette création de poste. 

 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 
 
 

 
 

LE PRESIDENT 
  Stéphane LE FOLL 

 
 

 
 
 
 
 



 

Date de convocation : vendredi 12 février 2021  
Date de convocation : vendredi 12 février 2021  
Nombre de membres : 122  
En exercice : 122 
Présents : 61  
Votants : 89 

 
Date et Iieu d’affichage : mercredi 24 février 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 19 février 2021 
COLLEGE GENERAL (Pays – ScoT / PCAET réunis) 

Visio-Conférence 
 

 

Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le vendredi 12 février 2021 pour la séance du vendredi 19 
février 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous la 
présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
 

Délégués titulaires et suppléants votants 
 

Pour CDG 72 : Mmes HAMONOU-BOIROUX Lydia, RIVRON Véronique, MM. LE MENER Dominique, MARCHAND 
Eric — 4 présents et 4 voix 

 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, MONGELLA 
Arnaud, PIGNE André, PINTO Christophe, TRIFAUT Anthony — 8 présents et 8 voix 

 

Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, HAMOUNOU-
BOIROUX Lydia, LAGARDE Fabienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BATIOT Rémy, BRETEAU Franck, CALIPPE Yves, 
COUNIL Christophe, COZIC Thierry, EDOM François, GOUFFE Jacques, LE BOLU Joël, LE FOLL Stéphane, 
LEBOUCHER Patrice, LORIOT Claude, LEPROUST Gilles, MARIETTE Pascal, MORTREAU Marcel, PARIS Laurent, 
POLLEFOORT Maurice — 23 présents et 39 voix 
 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET David, 
CLEMENT Emmanuel, DELLIERE Jérôme, DORIZON Dominique, LALANDE Michel, VAVASSEUR Maurice — 10 
présents et 16 voix 

 

Pour OBB : Mmes FEVRIER Florence, SEBILLET Marie-Noëlle, MM. BIZERAY Jean-Claude, BOURGE Jean-Yves, 
COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 8 présents et 13 voix 

 

Pour SEPM : Mmes MORGANT Nathalie, PREZELIN Séverine, MM. BACHELIER Jean-Christophe, BILE Dany, HERVE 
Yves-Marie, HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas, TAUPIN Laurent — 8 présents et 9 voix 

 

Délégués excusés : 
 

Pour CDG 72 : Mme AUBIN Dominique, M. PETIT-LASSAY Claude 
Pour LMM : Mmes MOISY Sophie, POUPINEAU Christine, MM. PORTIER Quentin, TOUCHE Thierry 
Pour MCS : MM. DESCHAMPS François, LERAT Jean-Michel, MUSSET Michel 
Pour OBB : Mmes DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, REVEL Marie-Line, M. GOUHIER Sébastien 
Pour SEPM : Mmes CORMIER Véronique, RENAUT Martine, MM. BRIONNE Alain, FOUCHARD Stéphane, 
FOURMY Guy, HAMIOT Julien, HUREAU Laurent, LEPETIT Jean-Pierre, LIVET Yannick 
 
 

Madame CANTIN Véronique est nommée secrétaire de séance. 



 

N°20210219_5 
 

RAPPORTEUR : Madame Isabelle LEBALLEUR 
 

OBJET : Convention entre Le Mans Métropole et le Pays du Mans relative à l’animation du Pôle 

d’Excellence et d’Innovation en Agriculture Métropolitaine 
 

Le Mans Métropole en partenariat avec le Pays du Mans a candidaté à l’appel à projet national pour les 
PAT (Projet Alimentaires Territoriaux). 

 

4 grands domaines d’actions ont été ciblés, Un recrutement sera effectué à LMM pour animer ce PAT : 

✓ Eduquer à une alimentation « responsable », au « bien manger » : Eduction au goût, visites, jardins 
partagés…. 

 
✓ Développer les circuits de proximité et les liens « producteurs – consommateurs » : Réaliser un 
état des lieux du territoire, animer la Charte Qualité Proximité, Développer l’offre de produits locaux 
dans les magasins alimentaires, dynamiser les marchés de plein vent… 

 
✓ Préparer le territoire aux évolutions agricoles : Animer le pôle d'excellence et d'innovation en 
agriculture métropolitaine 

 

✓ Maintenir la valeur ajoutée sur le territoire : Requalifier des espaces urbains, identifier le foncier 
mobilisable 

 
✓ Valoriser l'image du territoire, ses atouts agricoles, sa gastronomie 

 

Par ailleurs afin de pouvoir mener à bien cette politique agricole métropolitaine tout en conservant la 
complémentarité avec l’ensemble du territoire du Pays du Mans il est proposé de mettre en place une 
convention entre le Pays du Mans et le Mans Métropole pour élargir le champ d’intervention à un 
territoire dont le caractère rural est plus marqué et s’assurer d’une approche plus transversale des sujets, 
en cohérence avec les documents de planification (principalement le SCoT & le PCAET). 

 

La mission confiée au Pays du Mans porte : 
- sur une mission d’appui à la construction d’un PAT labellisé dans le cadre de l’appel à projet du 
Plan National de l’Alimentation 
- sur la coordination technique, le suivi et l’animation du Pôle d’excellence et d’innovation en 
agriculture métropolitaine. 
- Un budget de 50 000 € par an et pendant trois ans sera alloué à cette mission. 

 

Le Comité Syndical du Pays du Mans après en avoir débattu : 

- Autorise le Président à signer la convention de partenariat avec LMM concernant le 
développement de l’agriculture sur le territoire de Le Mans Métropole et plus largement le Pays 
du Mans via le Pôle d’excellence en agriculture métropolitaine. 

 

 RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 
 

 
 
 

LE PRESIDENT 
  Stéphane LE FOLL 



 

Date de convocation : vendredi 12 février 2021  
Nombre de membres : 64  
En exercice : 64 
Présents : 47  
Votants : 47 

 
Date et Iieu d’affichage : mercredi 24 février 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 19 février 2021 
COLLEGE SCoT / PCAET 

Visio-Conférence 
 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le vendredi 12 février 2021 pour la séance du vendredi 
19 février 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous 
la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires et suppléants votants 

 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, MONGELLA 
Arnaud, PIGNE André, PINTO Christophe, TRIFAULT Anthony — 8 présents et 8 voix 
 
Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, 
HAMOUNOU-BOIROUX Lydia, LAGARDE Fabienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BATIOT Rémy, BRETEAU 
Franck, CALIPPE Yves, COUNIL Christophe, COZIC Thierry, EDOM François, GOUFFE Jacques, LE BOLU Joël, 
LE FOLL Stéphane, LEBOUCHER Patrice, LORIOT Claude, LEPROUST Gilles, MARIETTE Pascal, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent, POLLEFOORT Maurice — 23 présents et 23 voix. 

 
Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET David, 
DELLIERE Jérôme, VAVASSEUR Maurice — 7 présents et 7 voix. 

 
Pour OBB : Mme FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, BOURGE Jean-Yves, COVEMAEKER 
Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 6 présents et 6 voix. 

 
Pour SEPM : MM. BACHELIER Jean-Christophe, HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas — 3 présents et 3 voix.  

 
 

Délégués excusés : 

 
Pour GB : M. LATIMIER Martial 
Pour LMM : Mme MOISY Sophie, POUPINEAU Christine, MM. PORTIER Quentin, TOUCHE Thierry 
Pour MCS : MM. LERAT Jean-Michel, MUSSET Michel 
Pour OBB : Mmes DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, M. GOUHIER Sébastien 
Pour SEPM : Mme RENAUT Martine, MM. BRIONNE Alain, FOURMY Guy, HAMIOT Julien, LEPETIT Jean-
Pierre, LIVET Yannick 
 
 
Madame CANTIN Véronique est nommée secrétaire de séance. 

 
 
 
 



 

 

 
N°20210219_6 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Franck BRETEAU 

 
OBJET : Proposition de réponse à l'appel à projet 2021 du Plan Régional Santé Environnement 
 

Dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement 2016-2021, piloté par le Préfet de Région, le 
Directeur général de l’Agence Régionale de la Santé (ARS), et la Présidente du Conseil Régional des Pays 
de la Loire, un appel à projets a été lancé. La fenêtre de dépôt des dossiers est fixée jusqu’au vendredi 
12 mars 2021 à 16H00. Les projets doivent s’inscrire dans les axes stratégiques du PRSE3 notamment 
l’Axe 3 – Cadre de vie, urbanisme et santé.  
 

L’action des territoires doit permettre d’agir en réduisant les expositions environnementales, entre 
autres, dans le cadre des contrats locaux de santé établis entre des collectivités territoriales et l’ARS. En 
2021, les projets-pilotes pour un urbanisme favorable à la santé seront prioritaires. 

 

La révision du SCoT en cours offre une opportunité pour répondre à cet appel à projet notamment au 
regard des points suivants : 

• La révision du SCoT offre une nouvelle stratégie de territoire à définir pour l’horizon 2040 et la 
santé, le bien-être de la population pourrait en être un fil conducteur en lien avec les travaux en 
cours sur l’alimentation, la mobilité, l’habitat, la biodiversité… ;  

• Un PCAET approuvé devant mettre en œuvre des actions qui visent un urbanisme plus 
durable et l’amélioration de la qualité de l’air ; 

• La crise sanitaire actuelle COVID-19 où les questions de santé, cadre de vie, bien-être sont 
dorénavant essentielles pour le cadre-de-vie, la santé, le bien-être et aussi l’attractivité du territoire ; 

• Une stratégie santé territoires engagée avec la télémédecine et la vaccination à approfondir 
et poursuivre le dialogue avec les acteurs de la santé en lien avec des objectifs de planification et de 
stratégie territoriale. 

• Une approche différente pouvant raccrocher les habitants à la démarche de SCoT. 

 

Une réponse proposée en 3 temps, sur 3 années : 

Une réponse proposée format schéma de Santé autour de trois phases liées aux étapes du SCoT (sous 
réserve d’un financement sur trois années par l’ARS) nécessitant une étude avec équipe 
pluridisciplinaire (santé, sociologue, urbanisme, géographie…) :  

 

1. 2021/2022 Diagnostic partagé associant acteurs Santé et Urbanisme sur l’offre de soins, et plus 
largement sur l’ensemble des déterminants de la santé tels que la qualité de l’air, le bruit, la 
biodiversité, l’accès aux soins …  

2. 2022/2023 Mise en avant des objectifs et enjeux ; problématiques des ménages, choix 
d’aménagement, pour que la santé soit le fil conducteur et que les déterminants de santé 
soient inscrits à travers le SCoT.  

3. 2023/2024 Evaluation des choix d’aménagement ; intégrer la santé et le bien-être comme 
critère d’évaluation du projet (justification des choix). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Budget prévisionnel :  

Budget prévisionnel autour de 20 000 € HT par an soit 60 000 € HT sur les trois ans avec financement 
possible 80% HT au maximum. 

 
En conséquence, il est proposé au comité syndical de : 
 

- donner son accord pour le dépôt d’une candidature du Pays du Mans à l’appel à projet « Plan 
Régional Santé Environnement – PRES3 » d’ici le 12 mars 2021 ; 

 
- d’inscrire une ligne budgétaire prévisionnelle de 20 000 € sur le Budget Primitif 2021 à engager 

sous condition que le territoire soit lauréat à l’appel à projet ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à la 
candidature du Pays du Mans à l’appel à projet 2021 du PRSE3. 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 
 
 

 
 

LE PRESIDENT 
  Stéphane LE FOLL 

 
 

 
 
 
 
 



 

Date de convocation : vendredi 12 février 2021  
Nombre de membres : 64  
En exercice : 64 
Présents : 47  
Votants : 47 

 
Date et Iieu d’affichage : mercredi 24 février 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 19 février 2021 
COLLEGE SCoT / PCAET 

Visio-Conférence 
 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans a été convoqué le vendredi 12 février 2021 pour la séance du vendredi 
19 février 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 
Le Comité Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous 
la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 
 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 

 
Délégués titulaires et suppléants votants 

 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, MONGELLA 
Arnaud, PIGNE André, PINTO Christophe, TRIFAULT Anthony — 8 présents et 8 voix 
 
Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, CHARTON Patricia, FLEURY Damienne, GIFFARD Francine, 
HAMOUNOU-BOIROUX Lydia, LAGARDE Fabienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BATIOT Rémy, BRETEAU 
Franck, CALIPPE Yves, COUNIL Christophe, COZIC Thierry, EDOM François, GOUFFE Jacques, LE BOLU Joël, 
LE FOLL Stéphane, LEBOUCHER Patrice, LORIOT Claude, LEPROUST Gilles, MARIETTE Pascal, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent, POLLEFOORT Maurice — 23 présents et 23 voix. 

 
Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BESNIER Alain, BONIFAIT Christian, BOURGE Eric, CHOLLET David, 
DELLIERE Jérôme, VAVASSEUR Maurice — 7 présents et 7 voix. 

 
Pour OBB : Mme FEVRIER Florence, MM. BIZERAY Jean-Claude, BOURGE Jean-Yves, COVEMAEKER 
Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 6 présents et 6 voix. 

 
Pour SEPM : MM. BACHELIER Jean-Christophe, HUMEAU Michel, ROUANET Nicolas — 3 présents et 3 voix.  

 
 

Délégués excusés : 

 
Pour GB : M. LATIMIER Martial 
Pour LMM : Mme MOISY Sophie, POUPINEAU Christine, MM. PORTIER Quentin, TOUCHE Thierry 
Pour MCS : MM. LERAT Jean-Michel, MUSSET Michel 
Pour OBB : Mmes DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, M. GOUHIER Sébastien 
Pour SEPM : Mme RENAUT Martine, MM. BRIONNE Alain, FOURMY Guy, HAMIOT Julien, LEPETIT Jean-
Pierre, LIVET Yannick 
 
 
Madame CANTIN Véronique est nommée secrétaire de séance. 

 
 
 



 

 

 
N°20210219_7 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Jacques GOUFFÉ 

 
OBJET : validation du scénario de modification du cadastre solaire 

 

 
Pour rappel, lors du précédent mandat, la commission transition énergétique et environnementale avait fait 
la proposition d’acquérir à l’échelle du Pays du Mans (collège SCoT-PCAET), avec la Communauté de 
Communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé, d’acquérir un cadastre solaire afin de développer 
l’énergie sur le territoire pour un montant total TTC de 18 720 €. 
 
Le cadastre solaire est visité en moyenne plus de 100 fois par mois, il a permis à près de 90 personnes de 
faire estimer leur production (devis) et 10 projets ont été accompagnés de A à Z par ISWT (société de 
courtage). Nous constatons qu’il s’agit d’un bon outil d’information qui a été amorti mais pas de 
massification. 
  
À la suite de la crise sanitaire, la société IN SUN WE TRUST souhaite modifier son offre de service dans le 
cadre du cadastre solaire à partir duquel le Pays s’est équipé depuis juin 2019. Celle-ci se positionnerait 
désormais comme Maitre d’ouvrage délégué et proposerait du leasing aux particuliers. Cette solution n’est 
pas en accord avec les missions et le rôle du Pays du Mans et des collectivités, c’est pourquoi les élu(e)s de la 
commission Transition Énergétique propose aux membres du Comité Syndical de faire évoluer le cadastre 
solaire d’un site de courtage à un site d’information jusqu’à la fin de contrat en 2022. Il s’agit d’un avenant 
modificatif du contrat sans incidence financière. 
 
Le Comité Syndical du Pays du Mans après en avoir débattu : 

- Valide cette proposition, 
- Autorise Monsieur le Président à signer tous les documents inhérents à l’évolution du contrat 

(avenant, …) avec ISWT. 
 
 
 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 
 
 

 
 

LE PRESIDENT 
  Stéphane LE FOLL 

 
 

 
 
 
 
 


